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Marie -Julie AROUE épse MIDAHUEN 

18/10/2021 - 18/10/2023
<< Ceux que nous ne pouvons 
plus voir sont encore présents 
à nos côtés, dans nos pensées 
et dans nos coeurs, pour tou-
jours et à jamais. >>
 Pour le deuxième anniversaire 
de sa naissance au Ciel, une 
messe sera dite en sa mémoire, 
le mercredi 18 octobre 2023 à 
18H en l’Eglise Notre Dame 
des Victoires de Plaine-Niger. 

Puisse son âme demeurer en paix. 17408
 

Feu Albert NDJAVE-NDJOY

17/10/2021 - 17/10/2023
Certes la Vie a une fin comme une bou-
gie qui s’éteint mais dans nos cœurs, 
les souvenirs sont à jamais ancrés. 
La mort n’est rien, notre amour pour 
toi ne disparaîtra jamais. 
Repose en paix Papa. 
Ta Veuve, tes enfants, tes petits-enfants 
et toute ta famille. 17378

 

17/10/2020 - 17/10/2023 
Voici trois ans que tu nous as quittés. 
Ton départ a laissé un vide immense 
dans nos cœurs. Ton amour et ton 
sourire réconfortant nous manquent 
énormément. 
Chère mère, chère grand-mère, chère 
Anne-Marie NFOUME NKOGHÉ, 
nous, ta famille pensons fort à toi et 
nous espérons que tu continues de 
nous couvrir de ton amour et de ton 

regard bienveillant de là où tu es. 17382

Albert NDJAVE-NDJOY

17/10/2021 - 17/10/2023
Une tendre pensée vers toi, notre 
cher papa adoré, en ce deuxième 
anniversaire de ton départ vers 
l’au-delà.
Tu n’es plus là mais tu es présent 
en nous au quotidien. Tu as pris ta 
pirogue vers un ailleurs dénué de 
toute souffrance ou douleur, nous 
laissant sans voix. 
Tes enseignements et tes valeurs 
nous aident à avancer malgré ce 

vide ressenti. 
La mort d’un père nous prive d’un repère essentiel mais 
l’amour d’un enfant pour son père est éternel.
Doux repos Papa.
Tes enfants 17384

Albert NDJAVE-NDJOY

17/10/2021 - 17/10/2023
Papi,
Deux ans que tu es parti.
Tu nous as laissés cette lumière à 
travers nos parents : travail, per-
sévérance, amour, bienveillance 
envers nous-mêmes et envers 
autrui.
Nous nous efforçons de suivre 
cette lumière.
Tu es avec nous à chaque moment. 
Tu nous manques papi Bebeye. 

On t’aime.
Tes petits-enfants. 17385

 

17/10/2022 - 17/10/2023, un an déjà 
que notre Cher papa, Nguema 
OBIANG Théophile ( NOTEF ) nous a 
quittés pour la maison céleste de Dieu, 
en ce triste jour anniversaire, toutes 
nos pensées et notre amour vers toi à 
jamais.
 Tes valeurs guideront toujours nos 
vies.
 À l’occasion, une messe de repos de 
ton âme sera dite en l’église Saint Jean 

Baptiste de Nzeng-Ayong, ce samedi 21/10/2023 à 14H.
 Ta famille. 17386 

17  oc tobre  2022  -  17  oc tobre 
2023 
Après  cet te  année d’absence  ton 
souvenir  ne  pourra  jamais  être 
effacé ,  nous avons été  pr ivi lé-
giés  de  t ’avoir  dans  nos  vies . 
De là-haut  cont inue à  vei l ler 
sur  nous comme tu l ’as  toujours 
s i  b ien fa i t . 
Ce samedi  21  octobre  à  16h une 
messe ,  sera  cé lébrée  pour  la 

mémoire  de  Jean-Prosper  OSSATANGA  en  l ’Egl ise 
Notre  Dame de victoire  à  Pla ine-Niger.  17398

COMMUNIQUÉS
DIRECTION GENERALE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA 

PROTECTION DE LA NATURE
La Direct ion Générale  de  l ’Environnement  et  de  la 
Protect ion de la  Nature  informe le  publ ic  qu’une 
Etude d’ Impact  Environnemental  e t  Socia l  (EIES) 
re lat ive  au pro jet  d’exploi tat ion d’or  par  mine à 
pet i te  échel le  dans  le  dis tr ic t  auri fère  de  «  ZAMBA 
KANGAKA » à  proximité  de  la  vi l le  de  Mekambo, 
s i tué  dans  le  département  de  la  Zadié ,  province  de 
l ’Ogooué-Ivindo,  a  é té  déposée  auprès  de  ses  ser-
vices  par  la  Société  ELIE RESSOURCES MINING. 
Conformément  aux disposi t ions  de  l ’ar t ic le  2  du 
décre t  539/PR/MEFEPEPN du 15  ju i l l e t  2005 , 
réglementant  les  é tudes  d’ impact  sur  l ’environ-
nement ,  ce  document  est  consultable  pour  avis 
dans  les  locaux de la  Direct ion Générale  de  l ’En-
vironnement  et  de  la  Protect ion de la  Nature  s is 
au 5ème étage de l ’ immeuble  abri tant  les  services 
du Ministère  des  Eaux et  Forêts ,  Chargé de la 
Préservat ion de  l ’Environnement ,  du Cl imat  e t 
du Confl i t  Homme-Faune pendant  dix  (10)  jours , 
à  compter  de  la  date  de  publ icat ion du présent 
communiqué. 
Passé  ce  délai ,  aucun avis  ne  sera  pr is  en compte 
dans  le  processus  administrat i f  de  val idat ion de 
cet te  EIES.  17348 

DIRECTION GENERALE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA 
PROTECTION DE LA NATURE

La Direc t ion  Généra le  de  l ’Environnement  e t  de  la 
Protec t ion  de  la  Nature  in forme le  publ i c  qu’une 
Etude  d ’ Impact  Environnementa l  e t  Soc ia l  (EIES) 
re la t ive  au  pro je t  d ’ouver ture  e t  d ’explo i ta t ion 
d ’une  carr ière  de  marbre ,  s i tué  à  Dousseoussou 
dans  le  dépar tement  de  Mougouts i ,  province  de  la 
Nyanga  a  é té  déposée  auprès  de  ses  serv ices  par 
la  soc ié té  MARLION MENERALS. 
Conformément  aux  d ispos i t ions  de  l ’a r t i c le  2  du 
d é c re t  5 3 9 / P R / M E F E P E P N  d u  1 5  j u i l l e t  2 0 0 5 , 
rég lementant  l es  é tudes  d ’ impact  sur  l ’ environ-
nement ,  ce  document  es t  consul tab le  pour  av is 
dans  les  locaux  de  la  Direc t ion  Généra le  de  l ’En-
v i ronnement  e t  de  la  Protec t ion  de  la  Nature  s i s 
au  5ème é tage  de  l ’ immeuble  abr i tant  l es  serv ices 
du  Minis tère  des  Eaux ,  des  Forê ts ,  de  la  Mer,  de 
l ’Environnement ,  Chargé  du  P lan  Cl imat  e t  du 
P lan  d ’Affec ta t ion  des  Terres  pendant  d ix  (10 ) 
jours ,  à  compter  de  la  date  de  publ i ca t ion  du  pré-
sent  communiqué . 
Passé  ce  dé la i ,  aucun av is  ne  sera  pr i s  en  compte 
dans  le  processus  adminis t ra t i f  de  va l idat ion  de 
ce t te  EIES .  17360

Direction Générale de l’Environnement et de la 
Protection de la Nature

La Direction Générale de l’Environnement et de la 
Protection de la Nature informe le public qu’une Etude 
d’Impact Environnemental et Social (EIES) relative au 
projet d’ouverture et d’exploitation de la carrière de 
gravier de Makora, situé dans le département du Komo-
Kango, province 
de l’Estuaire a été déposée auprès de ses services par la 
Société de Construction et d’Equipement. 
Conformément aux dispositions de l’article 2 du décret 
539/PR/MEFEPEPN du 15 juillet 2005, réglementant 
les études d’impact sur l’environnement, ce document 
est consultable pour avis dans les locaux de la Direction 
Générale de l’Environnement et de la Protection de la 
Nature sis au 5ème étage de l’immeuble abritant les 
services du Ministère des Eaux et Forêts, Chargé de la 
Préservation de l’Environnement,
du Climat et du Conflit Homme-Faune pendant dix (10) 
jours, à compter de la date de publication du présent 
communiqué. 
Aussi, vos demandes de consultation peuvent-être for-
mulées dans notre site Web: 
www.environnement-gabon.com
Passé ce délai, aucun avis ne sera pris en compte dans le 
processus administratif de validation de cette EIES. 17379

MINISTERE DES EAUX ET FORETS
Le Ministère des Eaux et Forêts, Chargé de la Préservation 
de l’Environnement, du Climat et du Conflit Homme-
Faune, porte à la connaissance des acquéreurs intéressés, 
du lancement des opérations de vente de divers lots de 
bois abandonnés ou saisis par l’administration pour un 
volume total de 67690,52 m3, ainsi répartis : 

Province Nombre de grumes Volume (m3) 
- Estuaire                 : 2436 ; 6312,398 
- Moyen-Ogooué     : 559 ; 2502,262 
- Ngounié                : 5039 ; 16851,981 
- Nyanga                 : 901 ; 3256,095 
- Ogooué-Ivindo     : 4087 ; 20025,39 
- Ogooué-Maritime : 1108 ; 3237,63 
- Woleu-Ntem         : 2879 ; 15504,764 

Le lancement des opérations de vente débutera le mercre-
di 18 octobre 2023. 
Les acquéreurs intéressés sont invités à prendre attache 
avec les Directeurs Provinciaux pour l’inspection des lots 
de bois sur sites. 17406

MINISTERE DU PETROLE
Conformément aux dispositions des articles 9 et 10 du Décret 
N°0861/PR/MBCFP du 28 octobre 2013 réglementant l’attri-
bution des véhicules administratifs, lequel dispose que «les 
véhicules de fonction sont mis à la disposition de l’agent 
public pendant l’exercice de ses fonctions », il est demandé 
à tout ancien agent du Ministère du Pétrole détenteur d’un 
véhicule de fonction ou de service, dont l’immatriculation 
commence par 168, de bien vouloir procéder à la restitution 
de celui-ci auprès du Secrétariat Général sis au 3ème étage 
du Bâtiment A de l’Immeuble du 2 Décembre, au plus tard le 
Mardi 31 Octobre 2023. 
En cas d’inobservation du présent communiqué, la force 
publique sera requise. 17405

“CARNET ROSE”

F IANÇA I L LES ,  MAR IAGES , 
NA I SSANCES ,  ANNIVERSA IRES

Les évènements heureux méritent bien
 une petite annonce 

dans la nouvelle rubrique
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